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I. Introduction et cadre de la présente étude 

1. La présente étude se propose d'examiner diverses mani~res 

d'aborder le probl~me de la planification relative aux bassins 

fluviaux binationaux ou internationaux, en accordant une attention 

particuli~re à l'expérience canado~américaine. Toute planifica~ 

tian de cette nature peut être ou relativement simple ou tr~s éla~ 

borée, et le degré de complexité peut donc aller d'une planifica~ 

tian directe ou indirecte à des plans et syst~mes comportant un 

objectif unique binational ou des objectifs multiples multinationaux. 

2. Au cours de ces quinze dernières années, de plus en plus 

d'organisations internationales sont venues renforcer le flot régu~ 

lier des publications scientifiques multidisciplinaires. La pré~ 

sente Conférence, qui est peut~être la première occasion offerte 

aux institutions de gestion et de consultation des bassins fluviaux 

de se rencontrer, contribuera à stimuler la poursuite des réflexions 

à l'échelon international au sujet des questions de fond et d'ordre 

technique, scientifique, économique et institutionnel qui sont né~ 

cessairement liées à toute planification entreprise par deux ou plu~ 

sieurs Etats. En effet, vus sous l'angle de leur évolution dans le 

temps, les éléments juridiques et institutionnels et leur analyse 

se prêtent davantage à l'application de modèles et de principes que 

peut~être les aspects techniques, scientifiques et économiques des 

utilisations des fleuves internationaux et leur planification. A 
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gouvernements pour s'approprier ou g~rer cette ressource. Et 

comme les gouvernements agissaient au nom de la communaut~, il 

~tait logique que les Etats entreprennent d'examiner les utili-

sations optimales a r~server aux eaux ainsi que les moyens les 

plus efficaces susceptibles d'être mis au point pour la protection 

des eaux contre le gaspillage et l'alt~ration de la qualité et, 

de façon g~nérale, contre les mauvais usages et les abus. Une telle 

conception du rôle des gouvernements et de la valeur des eaux incite 

in~vitablement a envisager des moyens, des objectifs et des ~ch~-

anciers, a imaginer à l'avance les besoins, les options et les ris­

ques futurs et, sur la base des pr~visions ainsi faites, à organi­

ser des programmes d'action. 

9· Au cours des ann~es r~centes, on a d~gag~ un certain nombre 

de concepts concernant les principes destin~s a r~gir la planifi­

cation de la gestion des eaux et le processus même de la planifi­

cation. Les données g~ophysiques et les besoins de la sociét~ ont, 

en effet, oblig~ celle-ci a agir d'urgence pour entreprendre des 

r~flexions, rationaliser et donc "planifier". Peut-être la d~cou­

verte la plus troublante fut la prise de conscience soudaine, vers 

le milieu du 20ème siêcle, du moins de façon certaine dans les pays 

d~veloppés, de ce que l'eau n'est pas une ressource renouvelable il-

limit~e qui soit à même de satisfaire toutes les demandes dont elle 

fait l'objet et de demeurer invuln~rable face à toutes les menaces 

visant sa qualit~ et ses fonctions biologiques. 

~O. AftC ~'&p.PN"itiOD de cette p1ae de coueieDce, la qiWition s'e.t 

rç1~ posée de savoir quelles lltWsat1ou ,pl'iozoitalres et o,Ptionnel.l.es 

dnaient atre reteaues poar ~'eau en tant que .reBBoarces et e-ut U · conve-
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nait de la protéger au mieux contre les résultats négatifs de 

ces utilisations mêmes. Pour opérer un choix entre les affecta­

tions possibles d'une ressource devenue rare et instituer des sy~è­

mes appropriés de protection contre les effets nuisibles de celles­

ci, il fallait disposer d'une somme de connaissances, délibérer de 

la question et "planifier". 

U. Le terme "planifier" peut évoquer une notion rigide ou fixe 

du résultat, mais, en général, l'intention n'est certainement pas 

de lui conférer cette connotation. On a souvent fait remarquer que, 

dans le cas de l'eau, comme pour beaucoup d'autres ressources, la 

planification représenre un concept dynamique plutôt que statique. 

De nombreux facteurs entrent dans le processus de planification: 

l'échelonnement dans le temps, l'environnement économique présent 

et futur, les considérations démographiques, les attitudes politi­

ques, les contraintes institutionnelles et, surtout, l'image évolu­

tive de la ressource elle-même. 

12. Si l'on admet que la planification, quelle qu'en soit l'é-

chelle, répond à une nécessité sociale dans la mesure où l'eau, qui 

est une ressource rare et vitale, doit être utilisée avec sagesse 

pour ses nombreuses fins, le problème devient doublement difficile 

lorsque plus d'un planificateur intervient. Ainsi, le fait que la 

planification passe de la responsabilité d'un seul Etat à celle de 

plusieurs doit souvent être considéré co~me un changement de nature 

et non de degré. Dans cette hypothèse, en effet, deux ou plusieurs 

processus politiques majeurs entrent en ligne de compte, deux ou 
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plusieurs cultures et systêmes êconomiques demandent â @tre harmo­

nisês, deux ou plusieurs peuples sont appelés à partager une aven­

ture commune alors que, frêquemment, ils partent de points de vue 

fort diffêrents, vivant soit en amont, soit en aval, plus ou moins 

aisés, exerçant côte â côte des activités industrielles et agrico­

les. Toutes ces différences doivent s'ajuster et s'intêgrer s'il 

s'agit de planifier l'utilisation d'un bassin fluvial intéressant 

deux Etats ou davantag~. Peut-être la difficulté la plus subtile 

réside-t-elle moins dans la nécessité d'incorporer dans un plan gé­

néral un projet thêorique d'exploitat~ optimale d'un bassin flu­

vial que dans celle de concilier diverses susceptibilités touchant 

â la "souveraineté" sur la partie du fleuve ou du lac qui appar-

tient â l'un des riverains et d'aplanir de profondes divergences de 

vues sur le point de savoir ce que commande l'équité lors de l'attri­

bution de parts devant être considérées comme justes â l'égard de 

l'un des riverains, situé en amont ou en aval, dans les relations 

de oàui-ci avec les autres. 

1}. Il est vrai que certains des principes établis du droit inter-

national concernant aussi bien la navigation sur les fleuves inter­

nationaux que les utilisations de ces derniers à des fins autres que 

la navigation ont contribué â mettre au point des cadres faisant 

preuve d'une certaine justice à l'égard des riverains - et, pour 

ce qui est des transports sur les fleuves internationaux, à l'égard 

des non-riverains. 

14. Toutefois, 1' obl.igation de planifier en COIIIIIIUil, de reconna!tre certains 

principes m1n1maux pour le partege d'un système f'l.uvial ou lacustre en 

fonction de certains critères d'équité et de justice et d'instituer des 

mécanismes èCIIIIIWls de p l an if a t i o n 
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n'est pas encore définie avec suffisamment de netteté pour que les 

Etats se sentent liés et donc tenus de. poursuivre dans cette voie. 

En fait·, c'est plutôt un mélange de "droit souple" et de dures ré-

alités qui semble expliquer les opérations de planification trans-

frontières actuellement en cours dans la plupart des Etats d'Asie, 

d'Afrique, d'Amérique latine et aussi d'Amérique du Nord. Dans la 

majorité des cas, il y a un accord formel, tantôt détaillé, tantôt 

plus sommaire. De même, il existe dans la plupart des cas des or-

ganes ou institutions - commissions ou comités techniques - qui ai-

dent à élaborer ou à exécuter des programmes d'exploitation commune 

convenus entre deux ou plusieurs Etats, qui sont en l'occurrence co-

riverains. 

15. Mais ce qui paraît toujours faire défaut dans le processus de 

planification, et ce presque partout dans le monde, c'est le senti-

ment clair et net d'une obligation formelle d'accepter des normes 

minimales convenues pour la planification des bassins fluviaux, 

qu'elles soient générales ou sélectives. Effectivement, il n'existe 

(mis à part les principes de New York et les règles d'Helsinki, adop-

é 
' . . d . . . l/) d . . t s par l Assoc1at1on e dro1t 1nternat1onal- aucun accor qu1 so1t 

d'une quelconque assistance pour la définition du genre de principes 

et d'institutions pouvant servir, qU moins dans une mesure mi-

nimale, les besoins de deux Etats ou plus. Ce qui démontre avant 

tout l'absence de style technique cohérent ou de système d'ob-

1/ Association de droit international, rapport de la 48ème 
conférence (New York, 1958); Id., rapport de la 52ème conférence 
(Helsinki, 1966). 
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ligations uniforme, c'est le fait que l'on n'ait pas accept€ de 

façon générale sur ie plan international, dans le chef des cori­

verains, un devoir de Partager ou de collecter en commun les don­

nées. Certes, il est fréquent que les données soient partagées, 

mais elles le sont alors,la plupart du temps, sur une base volon­

taire. S'il est procédé â des enquêtes sur les données, c'est pres­

que toujours au niveau national et, dans la généralit€ des cas, les 

Etats d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine semblent peu disposés 

â admettre pleinement un système obligatoire de collecte des données 

par des équipes communes comprenant tous les coriverains, ni un sys­

tème obligatoire de partage des données nationales qui puisse affec­

ter l'appréciation par un voisin, coriverain, de la substance même 

d'un projet donné touchant ses int~rêts propres. Par cons€quent, 

les Etats sont privés d'un quelconque modèle convenu entre eux et 

prévoyant : i) une obligation commune de planifier1 ii) des m€tho­

des convenues de planification conjointe1 iii) un arrangement concer­

nant la collecte et le partage en commun_des données 1 iv) des prin­

cipes relatifs â un financement partagé1 v) la mise sur pied d'ins­

titutions communes pour l'administration d'un programme et son exé­

cution, fonctionnant aussi bien pendant la phase de construction que 

postéreurement â celle-ci1 vi) des procédures de règlement et de 

pr€vention des différends1 et vii) des procédures d'alerte destinées 

â permettre l'examen, avant qu'ils surgissent effectivement, des 

problèmes pouvant résulter de la poursuite, par l'un des riverains, 

d'un programme national de mise en valeur qui aurait des effets né­

fastes sur des coriverains, en amont ou en aval. 
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16. Aucun mod~le de ce type n'a encore êtê acceptê internatio-

nalement, de sorte qu'il devient important d'explorer les êl~ments 

disponibles de l'expêrience acquise et susceptibles d'être mis ! 

profit en fonction des besoins. Car nombreux sont les coriverains 

qui s'efforcent de faire progresser leurs relations mutuelles en 

matiË!re de coopêration par la voie de la "planification", au mieux 

de leurs possibilfr~s, en vue de l'exploitation commune des bassins 

fluviaux qu'ils partagent. 

III. Quelques modË!les suggêrês et expêrience acquise en matiË!re 
de planification des bassins fluviaux 

17. De plus en plus, on dispose d'~tudes syst~matiques sur l'ex-

pêrience pratique acquise par le grand nombre de commissions ou de 

comitês techniques qui fonctionnent actuellement, avec des succË!s 

variables, en tant que planificateurs, collecteurs de donn~es, cons-

tructeurs et "opêrateurs" dans beaucoup de rêgions du monde. 

18. De l'examen de la documentation disponible, il ressort qu'il 

existe toute une variêtê de structures institutionnelles de coopêra-

tien dans le domaine des bassins fluviaux. Une typologie regroupant 

ces mod~les ferait apparaître que tous sont, à des degrês divers, en-

gagês dans la "planification", certains plus que d'autres, les uns 

dêlibêrêment et directement, les autres incidemment ou indirectement. 

19. La typologie sommaire suivante, exprimêe en termes provisoi-

res et quelque peu simplifiês, paraît donner une image assez juste 

de la gamme des modes de comportement et des attributions que l'on 



peut d~gager d'une liste des organismes transnationaux s'occupant 

de bassins fluviaux : 

a) commissions ayant comp~tence pour planifier et poss~dant 
une large comp~tence déléguée pour l'exécution de plans; 

b) commissions ayant compétence pour planifier et pour col­
lecter des informations, mais ne possédant aucune compétence pour 
la mise en oeuvre de plans; 

cl commissions ou comit~s techniques charg~s de fournir aux 
Etats riverains des moyens de collecte de donn~es et disposant d'un 
mandat limité pour l'établissement de "plans" ou, du moins, pour la 
formulation de recommandations; 

d) commissions ou comités techniques chargés seulement de. 
collecter des donn~es et, sur habilitation, de suivre ou de véri­
fier les données ainsi recueillies. Ce qui importe ici en premier 
lieu, c'est de savoir si les données ont été fournies selon une 
proc~dure nationale ou si elles ont été rassemblées par l'organe 
à l'échelon international, c'est-à-dire par son propre personnel, 
d~tach~ ou recruté. 

20. Cette liste n'est nullement exhaustive et n'englobe pas, bien 

entendu, les utilisations ayant trait à la navigation, qui suivent 

en général de!i traditions particulières • Les utilisa-

tions autres que la navigation représentent, en effet, une catégorie 

plus récente et, dans une large mesure, plus difficile de problèmes 

de planification et de problèmes juridjaQes, institutionnels et ~co-

nomiques, étant donné que leur enjeu diffère de la concentration sur 

une fin unique qui caractérise la navigation dans les systèmes hydro-

graphiques fluviaux et lacustres intéressant plusieurs Etats. 

21. L'analyse des commissions et comités techniques qui, un peu 

partout dans le monde, contrôlent les utilisations autres que la 

navigation ou ont à en connaître fait apparaître les éléments sui-

vants comme traits communs des divers types ou modèles : 



~ 15 ~ 

a) Collecte et partage des données 

Un des buts principaux de toute activité de coopération fai­

sant intervenir des commissions ou comités techniques binationaux 

ou multinationaux est l'obtention d'informations destinées à facili­

ter les efforts que déploient les coriverains pour coopérer entre 

eux. Toutefois, ce qui distingue beaucoup des organes en question, 

c'est la mesure dans laquelle les données sont recueillies en commun 

ou uniquement par les services nationaux, de même que la mesure dans 

laquelle l'évaluation des données est assurée par les seuls services 

nationaux ou, au contraire, par les organes multinationaux et leur 

personnel. Bref, alors que la plupart des modèles semblent s'occu­

per, à un degré variable, de la collecte et du partage des données, 

il existe une différence fondamentale entre le fait que les données 

soient recherchées conjointement par des équipes et proviennent de 

tous les riverains et le fait que les données soient réunies uni­

quement par des fonctionnaires internationaux, et non par des équi­

pes de coopérants multinationales, et que les résultats soient ras­

semblés dans un fonds commun d'informations. Faute de saisir cette 

distinction, il ne serait souvent pas facile d'apprécier les diffi­

cultés auxquelles se heurtent certains Etats riverains de bassins 

fluviaux lorsqu'ils utilisent des données qui peuvent ne J;>aS être vérifi­

able et .donc ne pas êtreexploitables de façon efficace par les commis­

sions ou comités techniques concernés. 

b) Activités de consultation 

De nombreux modèles prévoient à tout le moins des activités 



de consultation comme prolongement des fonctions de collecte (et 

d'évaluation) de données qui sont assignées à une commission ou à 

un comité technique. Les avis consultatifs peuvent se confiner à 

des sujets essentiellement techniques - questions d'ingénierie ou 

aspects scientifiques - ou se transformer imperceptiblement en re­

commandations de politique générale sur les choix à opérer entre 

options possibles ou sur la priorité à accorder aux demandes formu­

lées et aux utilisations souhaitées par les riverains concernés. 

C'est un signe d'une évolution remarquable lorsqu'au rôle purement 

technique d'un organisme vient s'ajouter un pouvoir de suggestion 

en mati~re d'orientations. 

c) Po~voirs de réglementation 

Les institutions traitant de bassins fluviaux peuvent être 

investies du pouvoir de donner des avis ou d'exercer des tâches de 

gestion dans le domaine de la réglementation des niveaux et des 

débits des eaux frontalières et transfrontalières lorsque deux ri­

verains ou plus sont concernés. Certaines commissions peuvent se 

voir confier une forme plus poussée de réglementation, consistant 

notamment à contrôler l'utilisation des sols à l'intérieur·des bas­

sins ainsi que les activités sociales et économiques qui s'y ratta­

chent. Cette derni~re compétence de réglementation , qui participe presque 

que de la notion de souveraineté, semble être assez rare parmi les 

modêles décrits dans les ouvrages. Au niveau international, l'Auto­

ri té du bassin de l'Amazone, qui est en train d'être mise en place, 

de même que d'autres institutions latine-américaines apparaissent 

comme des organes habilités par accord tout à la fois à planifier, 
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à gérer et à financer et, partant, à réglementer les utilisations 

des eaux et celles, connexes, des sols pour tout ou partie d'une 

région d'un bassin. Il n'est pas certain qu'une telle délégation 

de pouvoirs soit acceptable pour beaucoup d'Etats sur une période 

prolongée. 

d) Règlement et prévention des différends 

On rencontre certaines difficultés à déterminer, sur la base 

de la documentation existante, jusqu'à quel point les mécanismes de 

règlement des différends existent effectivement au sein des nombreu­

ses commissions et des nombreux comités qui fonctionnement actuelle­

ment. D'un point de vue formel, il semble que peu d'entre eux com­

portent des procédures précises de règlement arbitral ou judiciaire. 

En revanche, presque tous, du comité de riverains le plus étroit, 

à vocation technique, à l'institution de coopération et de décision 

la plus large, constituent, implicitement, des mécanismes de règlement 

et de prévention des différends. Par leur seule présepce, elles per­

mettent aux riverains de ramener bien deij litiges ou désaccords en 

matière de politique générale à des questions d'ordre technique, 

ce qui est la manière classique de désamorcer des conflits lorsque 

l'enjeu porte sur un aspect matériel complexe. Ce qui est peut-être 

plus important, c'est de constater que l'existence même de ces ins­

titutions tend à en faire des forums pour la négociation de nombre 

de problèmes qui sont plus ou moins de leur ressort. Aussi leurs 

recommandations ou leurs décisions représentent-elles des moyens 

concrets d'aboutir à un consensus à l'intérieur du système qu'elles 

incorporent. Ainsi, les conflits relatifs à des revendications for-
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al.éea par dea riftl'aina ow. à dea pro~eta d'utilisations ow. de 

conatruction 4 101l'n'8Cea emrainant dea répercussions pour les 

co-riverains peD'eJ1t f'aire l'ob~et de débats et peut-ftre 

d'arr&DS-.ta alors qu'en l'absence de ce cadre inatitw.tiollllel. 

"tiers" dilpOllible sur place la dipl.œatie classique aurait 

éprouvé pJ.ua de dif'f'icultéa à les résoudre. Préve.a.ir les dif'f'érenils 

ow. éllminer les conf'lita est d'une illlportance primordiale pow.r le 

proceaiUI de planification. 
, 

Car tout pl.aa llllltinatiual prenppoae 

une certaine emeute entre les planificateurs agissant en c~ et, 

en ce sens, la plan1f'icat1oa représent;e elle-6e une occasion d 1 e~Ç8cher 

les litiges. Ef'f'ectinment, le f'ait qu'U y ait déjà sur place dea 

cc.dasions ou des comtés qui f'onctiODDeut sur de lolliUIIS périodes 

et s'occupent, à des degrés diftl's, de "planif'icatioa" à court, ~ 

ow. loDg terae of'f're dea chaaces raisonnables d • éviter ou d • aaticiper 

les conf'lita qui peuyent rénlter de revendications concurreutes au s~et 

dea ut1liaations dea eaux d'un bassin. A son tov, cet exercice de 

pl.an1f'1cation, 1'111-ma..e un prolongement du procesiUI de collecte des 

douées 011 de qualification dea coutestat1ons, ilonDe lieu à une antre 
il' "" , , retCIIbee très interesaaute : les llellbres du secretariat pertllal1ent de 

chaque institution sont continuellemem tenus au cwraat dea probl.è.ea 

qu1 risquent; d'tm~endrer dea conf'lita. Les rinraina, e.a. f'aiaaut conf'iance 

à l'institution, l'encouragent à alerter les gouverneJDenta sur les 

sources possibles de dif'f'éreDda lorsque des reyendicationa, des 

activités et des plans de portée purament nationale COIIIIIIIDcent à 

TOir le jour. Il ccmv1ent;, eD ei'f'et, de se souvenir de ce que les 
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rêgles d'Helsinki et d'autres, de même que l'attitude des Etats, 

mettent l'accent sur l'affirmation de droits maximums quant à la 

portion den fleuves qui se trouve sur le territoire d'un Etat. 

Cette fonction d'alerte aide non seulement à empêcher l'appari-

tion de litiges, mais elle favorise aussi, indirectement, le pro­

cessus de planification en transformant un plan ou programme pure­

ment national d'utilisation des eaux au profit d'un seul riverain 

autant: que possible en un concept plus large tenant compte des droits 

et des intérêts d'autres riverains. 

el Planification, construction, financement et gestion 

Quelques institutions (par exemple la Commission internationale 

mexicano-américaine des frontières et des eaux) ont compétence pour 

construire d'importants ouvrages - tels que l'usine de dessalement 

des eaux du Colorado - en vue d'aider à la réalisation des fins 

communes fixées par le traité ou l'accord qui les régit. Néanmoins, 

les difficultés techniques que l'on rencontre à combiner, au sein 

d'une seule institution, les fonctions de planification, de contrôle, 

de prévention des différends, de financement, de réglementation, de 

construction, etc., sont si énormes, et la répugnance des Etats à 

concéder en faveur d'une institution le transfert d'un degré si éle­

vé de "souveraineté" est si compréhensible, qu'elles conduisent selon 

toute vraisanblance, dans le cas d'une telle combinaison, à décourager 

toute délégation holistique de compétence. Rares sont en effet les 

modèles - même dans le système du fleuve Amazone - qui révèlent une 
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disposition des Etats à aller aussi loin dans la création d'organes 

de planification et d'exécution pour la cogestion globale de tout 

ou partie d'un système hydrographique fluvial multinational. 

22. La conclusion que l'on peut tirer de la grande variété des mo­

dèles examinés ci-dessus est que les expériences de planification 

et de gestion de bassins vont du cas extrême d'un simple suivi de 

données par les soins d'un secrétariat rudimentaire - lui-même sou­

vent composé· œ nationaux de chacun des Etats riverains - à des mé­

canismes complexes équivalant à une autorité supranationale et des­

tinés à gérer l'ensemble du potentiel hydrographique d'un bassin, 

y compris les utilisations connexes des sols et les questicns relatives à la 

qualité de l'eau soulevées par ces utilisations. Le oassaqe de fo-

rums plutôt simples et univalents de coopération en matière de bas­

sins fluviaux à des mécanismes plus complexes où les coriverains 

délèguent la planification et la mise en oeuvre à un organe commun 

créé à cet effet exige un haut degré de confiance politique et une 

communauté de conceptions culturelles et économiques. Cependant, 

il est significatif de constater concrèement - et ce fait est corro­

boré en particulier par l'expérience canado-américaine -que, même 

lorsqu'ils possèdent des traditions culturelles et politiques semb­

lables et pratiquent de longue date une coopération sur une base 

amicale, les Etats manifestent une réticence générale à aller jus­

qu' au bout des implications d'une planificatic•n en commun, à moins 

que les nécessités ou des calculs politiques ne leur permettent pas 

d'y échapper. 



IV. Exp~rience commune du Canada et des Etats-Unis en mati~re 
de planification des bassins fluviaux 

2,. Parmi les pr~c~dents les plus r~v~lateurs, quoique souvent in-

directs, du rôle que joue la planification pour l'utilisation opti-

male de bassins fluviaux par deux voisins, il faut sans doute comp-

ter les diverses exp~riences communes entreprises par le Canada et 

les Etats-Unis dans ce domaine. La cr~ation par les deux pays, en 

1905, de la Commission internationale des cours d'eau r~pondait à 

une situation de fait d~terminante dans la mesure où tous deux ont 

en commun une ligne de fronti~res de cinq mille milles et 

la plus longue fronti~re fluviale et lacustre du monde (mille trois 

cents milles), de même que cinq grands complexes hydrographiques 

situ~s à l'int~rieur des terres, où quelque 150 lacs et fleuves se 

prolongent au-delà de la fronti~re. Il ~tait in~vitable qu'un conti-

nent partag~ sur des espaces si ~tendus impose une conception de 

ces syst~mes hydrographiques qui tienne compte des int~rêts r~cipro­

ques. Les fonctions consultatives limit~es qui avaient ~t~ assign~es 

à la Commission de 1905 se r~v~l~rent insuffUantes et de nouvelles 

négociations aboutirent au trait~ sur les eaux limitroPhes de 1909 

ainsi qu'à la mise en place d'une Commission mixte internationale, 

compos~e de trois membres canadiens et de trois membres américains 

et disposant de bureaux parall~les à Ottawa et à Washington, desser-

vis par des secr~tariats peu nombreux "conjoints",bien que nationaux. 

Le traité attribuait des pouvoirs importants à la Commission, encore 

que certains d'entre eux puissent aujourd'hui paraître fort sp~cia-

lisés si l'on consid~re les normes suivies pour des commissions 

créées ailleurs dans le monde; à des fins olus ambitieuses, 
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sur le papier, que celles qui avaient été retenues pour la Commis­

sion mixte internationale de 1909. Les auteurs du traité avaient 

à concilier un certain nombre d'intérêts majeurs antagonistes. L'ar-

rangement le plus important a peut-être été le maintien d'un concept 

de souveraineté nationale et de "propriété" sur les eaux situées de 

part et d'autre de la ligne de partage, alors que, dans le même 

temps, ces eaux limitrophes ou transfrontaliêres étaient l'objet 

d'obligations juridiques exigeant de régler dans un cadre de coopé­

ration le problême des utilisations hydrographiques qui, par suite 

de la construction d'ouvrages ou de l'exécution de dérivations,se-

raient de nature à changer les .niveaux et les débits des eaux 

limitrophes ou à élever lesnivea~,à la frontiêre, des fleuves et 

lacs transfrontaliers. 

2.1!.. Aussi le traité avait-il été fort prt!ivoyant quant au "partage" 

du volume d'eau selon des critêres équitables. Il conférait à la 

Commission des pouvoirs quasi réglementaires : la construction d'ou-

vrages risquant de modifier les niveaux et les débits des eaux 

ou d'élever lesniveauxà la frontière se trouvait - sauf accord spé-

cial conclu entre les deux pays - interdite, à moins d'être autori-

sée par une décision de la Commission, aux conditions fixées dans 

celle-ci. 

25 Outre ce rôle réglementaire de la Commission - qui a fait d'elle • 
une sorte de "cour suprême" pour les deux pays en ce qui concerne 

les utilisations des eaux limitrophes et transfrontalières -, on a 

prévu également des fonctionsconsultatives et d'enquête très impor-
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tantes. En effet, l'article IX permet à l'un ou l'autre pays de 

demander à la Commission, par un "renvoi", l'exécution d'une en­

quête sur "toute autre question" le long de la frontière. Bien 

qu'il s'agisse là d'un droit individuel de chacun des deux pays, 

les quelque cinquante renvois présent€s depuis 1912 l'ont €t€ 

conjointement par les deux, de sorte que la tradition du renvoi 

commun est aujourd'hui profond€ment enracin€e dans la politique 

des deux gouvernements vis-à-vis de la Commission. Ces renvois 

ont conduit à d'importantes enquêtes communes sur des sujets très 

variés concernant, pour la plupart, l'utilisation et la qualité des 

eaux des systèmes fluviaux limitrophes et transfrontaliers des 

deux pays, mais des enquêtes ont également eu lieu sur des ques­

tions et des différends non li€s à l'eau. Si, selon les termes 

des renvois, la Commission a pour tâche de procéder à une €tude 

complète, portant à la fois sur les aspects scientifiques, techni­

ques, économiques et autres, il reste que ses recommandations n'ont 

pas de caractère contraignant: n€anmoins, les deux gouvernements en 

ont accept€ plus des trois quarts. Deux ou trois observations sup­

plémentaires complèteront ce bref résumé des attributions et du bi­

lan des activit€s de la Commission. Celle-ci a €té investie d'un 

r8le d'arbitre et, à ce titre, "toute question" peut lui être d€­

férée par les deux pays en vertu de l'article X. Toutefois, comme 

ces cas de saisine doivent être approuvés par le S€nat am€ricain 

par un vote à la majorité des deux tiers, de même que par le gou­

verneur gén€ral canadien statuant en Conseil, aucune question n'a, 

à ce jour, été soumise à la Commission sur la base de ladite dis­

position. 
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26. Le trait€ a €galement fait preuve de pr€voyance en posant, 

a l'article IV, qu'aucun des deux pays ne "doit" polluer les eaux 

qui traversent la frontii!re "au d€triment de la sant€ ou de la pro­

pri€t€" de l'autre côt€ de celle-ci. Cette clause rigoureuse et 

içérative a créé très t&t, à la charge d'l!ltata vo1a1Da, ~1 ob~1gat1on de ne paa 

ae cauaer_réciproquement de pré~adice du tait d'une po~ati~ dea eaux se 

propqeant au-delà de la trcmtière, dana ~ea cours d'eau 11111trophea ou 

tranatrontalier1. 

27-. .A cet ésarcJ la c~taainatiOJf de 1' air, ausai bien localisée que a srancJe 

éche~, a pria une illportance croi .. ante dana lea travaux de la c~a~ion. 

28. Enfin, deux aspects qui n'ont pas encore reçu de r€ponse 

d€finitive m€ritent d'être relev€s a propos des pouvoirs et des 

activit€s de la Commission. L'article II reconnaît à chaque pays 

un pouvoir souverain de contrôle sur les eaux situ€es de son côt€ 

de la frontii!re : c'est la c€li!bre "doctrine Harmon", d'origine 

am€ricaine. Ce pouvoir n'a cependant pas €t€ exerc€ sans que l'on 

ait pris pris en consid€ration les r€percussions qui en r€sulte­

raient en aval ou de l'autre côt€ de la frontii!re, et la disposi-

tien vis€e, bien qu'elle fasse toujours partie du droit convention-

nel, ne constitue plus aujourd'hui qu'une sorte de "menace" de r€-

serve inutilis€e et n'entre pas concri!tement dans les plans et les 

politiques suivies. Un second d€bat qui se poursuit est relatif 

a la primaut€ des int€rêts de la navigation sur toutes les utili-

sations. En adoptant ses propres d€cisions d'approbation de 1952 

et de 1956 au sujet de la mise en valeur des voies navigables et 

du potentiel €nerg€tique du Saint-Laurent, la Commission a mani­

fest€ la tendance de ne consid€rer la navigation que comme un in-

t€r@t à prot€ger parmi plusieurs autres, dont la production d'€lec-
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tricité, les intérêts des riverains en amont et en aval et, de 

nos jours, l'environnement en général. 

29· Vieille de pr~s de soixante-dix ans, ayant été saisie de 

cent sept dossiers ou affaires, la Commission a accumulé une vaste 

exp~rience tant par ses d~cisions de réglementation, dont elle 

surveille elle-même l'application, que par ses avis consultatifs 

rendus sur renvoi, dont elle "supervise" ensuite la prise en consi­

d~ration. On serait naturellement porté A croire que cette exp~­

rience a dû incitêeles deux pays A doter la Commission d'une fonc­

tion nettement définie de planification pour le compte de l'un comme 

de l'autre. Or, en examinant le bilan de ses activités, on est ~ton­

né de découvrir combien ont été "indirectes" et spécialisées, et 

surtout limitées, les tâches de "planification" dont la Commission 

a ~té chargée par les deux gouvernements ou qui se dégagent de 

l'interprétation et l'application donnée par elle-même à ses pro­

pres fonctions. S'il est vrai que la Commission n'a révélé que 

des intentions pour le moins ambiguês en faveur d'une planification 

concr~te et que les gouvernements n'ont été rien moins qu'enthou­

siastes à l'idée d'une planification d'ensemble optimale des multi­

ples utilisations des bassins fluviaux qu'ils possèdent en commun, 

il n'en demeure pas moins que cette attitude doit avoir ses raisons 

et que celles-ci peuvent bien revêtir de l'importance par ailleurs. 

30. C'est pourquoi il est nécessaire d'examiner de plus près le 

bilan des activités de la Commission afin d'en déduire les traits 

dominants de son rôle stratégique et de déterminer dans quelle me-
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sure ces activit~s et ces caract~ristiques ont pu se substituer 

à la planification ou y contribuer ou si elles n'ont 

en fait eu aucun rapport avec la planification, quelque d~finition 

que l'on en donne. 

31. La Commission s'est occup~e principalement de demandes ~ma~ 

nant des gouvernements ou du secteur priv~ (passant nécessairement 

par le canal des gouvernements) en vue de l'approbation de la cons~ 

truction d'ouvrages ayant des r~percussions sur "le niveau et le 

débit" des eaux limitrophes ou entraînant une ~l~vation du niveau 

à la frontière, et en cela elle était guid~e par les principes et 

les priorités énoncés dans le trait~ même. D'autre part, sur ren~ 

vois pr~sentés par les deux gouvernements, elle a procédé à des 

enquêtes sur les utilisations des eaux, les dérivations, les crues, 

etc., ou sur des problèmes ayant trait à la qualité de l'eau et de 

l'air, et à cet égard elle ~tait invit~e par les gouvernements à 

rassembler toutes les données pertinentes, à en tirer des conclu­

sions et à formuler des recommandations. 

}2. Dans le cas des demandes d'approbation qui lui étaient sou-

mises en vue de la construction d'un barrage, par exemple, sur des 

eaux limitrophes ou en aval d'un fleuve transfrontalier, barrage 

dont le bassin de retenue élèverait le niveau à la frontière, la 

Commission examinait tous les aspects techniques pertinents et dé­

cidait de ce que son approbation de Ja construction et de l'exploi­

tation de l'ouvrage impliquerait comme conditions équitables à res­

pecter de façon à tenir compte des intérêts et des besoins des deux 
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pays et à protéger les droits et les intérêts des.particuliers et 

des collectivités, selon les cas. Vue sous un certain angle, cette 

fonction de réglementation ne constituait pas nécessairement une 

activité de "planification". Il était possible qu'elle ne prenne 

pas en considération chaque caractéristique particulière de l'en­

droit du bassin fluvial où l'ouvrage devait être implanté dans un 

but précis et limité, par exemple la production d'électricité au 

moyen d'une centrale équipée d'une retenue. 

33· De même, les enquêtes effectuées sur renvoi, dont l'objet al-

lait de la pollution des eaux à la recherche d'une meilleure régu­

larisation des débits ou des niveaux d'un système hydrographique 

lacustre ou fluvial donné, tendaient à être consacrées entièrement 

à tel ou tel problème spécifique. Aussi les premiers rapports de 

la Commission étaient-ils avantmut des études de type plutôt stric­

tement technique, encore que les analyses de coût-utilité, englo­

bant notamment les conséquences sur l'agriculture, aient commencé 

très vite à faire leur apparition. 

}4. On peut donc soutenir que l'ampleur même du succès de la Com-

mission, tant dans sa compétence pour réglementer et approuver par 

décisions que dans sa mission, en cas de renvo:is , d'effectuer des 

enquêtes, d'établir des rapportsetŒàonner des avis consultatifs, 

s'explique par le fait que ses rôles d'organe de réglementation et 

d'étude étaient à la fois limités dans leur étendue et précis quant 

à leur objet. Sans doute, les deux fonctions comportent forcément, 

bien que dans une mesure modeste, une certaine activité de "plani­

fication", mais celle-ci n'était pas véritablement considérée comme 
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telle. En effet, il lui manquait en général cette stratégie ou 

cette terminologie systématique qui aurait conféré à la Commis-

sion l'image d'une administration supranationale, laquelle aurait 

justement pu donner l'impression d'une intrusion à l'égard de deux 

Etats souverains, encore divisés quant à l'étendue des pouvoirs 

qu'ils entendaient accorder à la Commission. Celle-ci n'est pas 

devenue une partie tierce capable de menacer les deux gouvernements 

dans leur conception souveraine des portions de bassins fluviaux 
, "' , 

aitlleea de leur eate èe la li&ae de ,.n..,, et ce .oon aelllement parce que les 

réaaltata auxquels abeQtiaaaiant lBs renvois n'équivalaient qu•à dea avis 

conaaltatif'a, maia, ce qui est plus iaportant, peut-itre surtout parce que ls 

Cœ.iaaion avait pria l'habitllde de s'en tenir rigoureuseaent au aumdat que lui 

f'ixait .chaque reJWOi. 

35· Cette évolution historique dea f'onctions de la C01111iaaioa •evsit cré-er une 

philosophie f'ondlllllentale, auaai bien dana la C~aBian que dana les deux Gouverne­

Muta décrite c- précaution a:pp~e sur précalltion. 

}6. Plusieurs développements survenus au cours des années récentes 

ont contraint la Commission et les deux pays à changer leurs optiques ini-

tiales,sur lesquelles la Commission s'était fondée au début, di-

sons jusqu'à la fin de la Première guerre mondiale. On pourrait 

peut-être définir le premier comme l'ère des grands projets rele-

vant de la compétence de la Commission en matière d'utilisations 

des eaux, de régularisation des débits et de maîtrise générale des 

eaux. L'une des deux interventions les plus importantes entrant 

ici en ligne de compte a été la longue enqu@te, suivie de recomman-

dations, faite en vue de la conclusion d'un accord sur l'exploi-

tatien du bassin du fleuve Columbia à des fins multiples, consis-
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tant notamment à améliorer le développement de l'équipement éner­

gétique et la régularisation des crues. ~e second projet de gran­

de envergure a êtê la mise en valeur des voies navigables et du 

potentiel énergétique du Saint-Laurent et a abouti à des réalisa­

tions fondamentales grâce à l'ouverture des Grands Lacs à la navi­

gation de 27 pieds en provenance des océans du globe. Sa mise en 

oeuvre devait être rendue possible moyennant un financement complé­

mentaire destiné à la construction d'un syst~me de production d'é­

lectricité par la société Ontario Hydre conjointement avec la Power 

Authority de l'Etat de New York sur la section internationale des 

Rapides du Saint-Laurent. 

37· Ces deux grands projets ont eu des conséquences significati­

ves pour l'image de marque de la Commission en tant qu'organe par­

ticipant aux processus de planification et de prise de décisions, 

où les rôles principaux revenaient aux gouvernements et aux insti­

tutions nationales ou aux autorités locales. Dans le cas du fleuve 

Columbia, apr~s presque vingt ans d'enquêtes et de négociations, 

les deux pays se sont ralliés à l'idée d'un programme commun cana­

do-américain de développement optimal du potentiel énergétique sur 

la partie inférieure (américaine) du fleuve au moyen de la cons­

truction d'un réservoir en amont au Canada, programme qui devait 

permettre en même temps un contrôle des crues, notamment au béné­

fice des Etats-Unis. Toutefois, par suite du climat général d'af­

frontement qui avait régné pendant les négociations, les auteurs 

du trait€ avaient recul€ devant l'idée d'une autorité supranatio­

nale ou de tout plan holistique d'organisation du bassin destiné 
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à être mis en oeuvre par une telle autorité. Au lieu de cela, 

le traité et les principes sur lesquels il s'est fondé ne faisait 

état que d'"interconnexion" et de "coopération", sans faire men­

tion d'un systême régional intégré d'utilisations des eaux et des 

sols qui ignorerait l'existence de la frontière. Bref, la notion 

de "souveraineté" a dominé dans une large mesure les rt!iflexions 

que l'on trouve dans les sérieux différends ayant précédé l'ac­

cord et dans le texte même de celui-ci, ainsi que dans la gestion 

ultérieure de l'accord. Quoi qu'il en soit, les réalités de tous 

les jours ont forcé les parties, en amont et en aval, à coopérer 

pleinement au niveau des plans techniques, des projets de construc­

tion et des activités d'exploitation en vue de tirer le maximum de 

cet arrangement ambitieux. 

}8. A ce jour, la Commission mixte internationale entretient seu-

lement des relations fonctionnelles indirectes avec le Columbia 

River Engineering Board, chargé de surveiller l'application quo­

tidienne du traité sur le plan technique. Elle n'a jamais assumé 

sa véritable place d'organe de supervision, et ce pour raisons qui 

remontent à la politique suivie lors des négociations du traité, 

malgré qu'elle ait compétence pour interpréter l'accord à l'occa­

sion des différends nés de celui-ci. En conclusion, on peut faire 

observer que le Canada et les Etats-Unis, qui possèdent pourtant 

le cadre politique et culturel le plus favorable pour la mise sur 

pied de systèmes communs de coopération, se sont vus dans l'impos­

sibilité, pour des motifs d'ordre politique, de créer une autorité 

supranationale en vue de l'exploitation optimale du système hydro-
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graphique du fleuve Columbia au mieux des intér@ts des deux pays. 

Les craintes éprouvées par le Canada face ! la puissance politique 

et économique des Etats-Unis et en particulier devant les appétits 

voraces de ce pays en ce qui concerne les ressources hydrauliques 

du Canada empêchèrent alors ce dernier d'accepter un "plan" réel­

lement supranational, dans le cadre duquel les délégations de compé­

tences en faveur d'une nouvelle autorité auraient, jusqu'à un cer­

tain point, échapp€ au "contrôle" immédiat du gouvernement canadien. 

Et il en a été ainsi malgr€ la grande confiance et la coopération 

sincère qui ont marqu€ et continuent à marquer quotidiennement les 

relations canado-américaines dans tant d'autres secteurs en dépit 

d'une kyrielle de divergences sérieuses relatives aux domaines de 

!économie, des ressources et de l'environnement. 

}9. Une histoire semblable, avec une distribution différente des 

rôles et des mobiles matériels, s'est déroulée dans le cas de la 

mise en valeur des voies navigables et du potentiel énergétique du 

Saint-Laurent. Pendant soixante~dix ans, l'idée d'un système de 

voies de navigation s'ouvrant sur les océans et permettant aux na­

vires de gros tonnage de remonter de l'océan Atlantique vers les 

Grands Lacs avait été le r@ve des milieux de la navigation et des 

transports ainsi que celui de la région cont~tale movenne du Ca­

nada et des Etats-Unis, dans laquelle les Grands Lacs s'avancent 

si profondément et si puissamment. L'opposition des milieux fer­

roviaires de l'Est des Etats-Unis avait fait échouer les efforts 

répétés d'élaboration d'un traité sur les voies navigables du 

Saint-Laurent comme base d'un système qui serait établi d'un commun 

accord. 
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~. Chose remarquable, les difficultés furent résolues par une 

série d'arrangements séparés coordonnés politiquement et par 1' in~ 

stauration d'un haut degré de coopération, nécessaire dans le do~ 

maine du génie civil et de l'administration. Trois éléments étaient 

impliqués ici. Une fois la décision prise en commun d'entreprendre 

en coopération un programme de développement des voies de naviga~ 

tion et de l'équipement énergétique, on trouva, pour réaliser cet 

objectif, des instruments n'exigeant pas la conclusion d'un traité 

qu'il eût fallu soumettre au Sénat américain pour approbation. 

Un échange de notes entre les deux pays portant création du St. 

Lawrence River Joint Board of Engineers, des demandes concomitantes 

adressées par les deux gouvernements à la Commission mixte interna~ 

tionale en vue de l'approbation de la construction, de l'entretien 

et de l'exploitation d'un certain nombre d'ouvrages aux fins du 

développement énergétique de la section internationale des Rapides 

du Saint~Laurent, et des accords d'exécution conclus entre les deux 

compagnies d'électricité, l'Ontario Hydro et la Power Authority de 

l'Etat de New York, tous ces éléments réunis formèrent le cadre 

dans lequel allait se réaliser un programme commun de percement de 

nouveaux canaux, d'approfondissement de chenaux, de construction 

de centrales d'électricité et d'exécution de travaux connexes. 

~l. On ne peut guère donner à cette vaste entreprise d'autre qua~ 

lificatif que celui de plan grandiose,à l'échelle mondiale, mais 

li!. encore la "planification" était acceptée avec une certaine ré~ 

ticence et enserrée dans certaines limites. Peut~être s'agissait 

là d'un exemple type de la différence que bon nombre d'observateurs 
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voient entre la tradition europêenne d'une planification formelle 

et audacieuse mais souvent incertaine quant ~ sa future mise en 

.oeuvre et la tradition angle-américaine d'une attitude de mêfiance 

à l'égard des grands projets rêvolutionnaires et plus encore à 

1' égard d "'institutions spontanêes" appelées à rêgir 1 'ensemble. 

La solution qui est retenue est celle qui consiste ~ réunir les 

éléments un ~un jusqu'à ce qu'un tout intégré se soit formé sous 

l'effet des êvênements et grâce aux apports progressifs de dêcisions 

spécifiques, plutôt que de compter sur l'élan de conceptions ambi­

tieuses qu'il s'agit ensuite de traduire en actions complexes et 

cohérentes entre elles. Cette observation peut éventuellement se 

révéler utile pour les pays riverains de bassins fluviaux qui se 

demandent quel degrê de "planification" est souhaitable et possible. 

A ce jour, il n'existe pas d'organe unique pour faire fonctionner 

le programme de dêveloppement des voies naviagables et du potentiel 

énergétique du Saint-Laurent. Les centrales électriques sont la 

propriétê d'entreprises publiques de l'Etat de New York et de la 

province de l'Ontario, qui les gèrent en travaillant en harmonie 

entre elles sur le plan technique. Les autorités américaines et 

canadiennes des voies navigables sont des émanations séparées et 

quasi indépendantes de la lêgislation du Congrès américain et du 

Parlement canadien, mais elles coopèrent quotidiennement, comme 

elles se doivent de le faire, sur presque tous les aspects opéra­

tionnels des voies de navigation. La Commission mixte internatio­

nale, quant à elle, couve d'un regard fonctionnel et vigilant les 

six entités concernées : les deux gouvernements fédéraux, les deux 

compagnies d'électricitê et les deux autorités des voies navigables, 
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et elle est en mesure de le faire parce que, en vertu de traité, 

elle a seule compétence pour réglementer les "niveaux et débits" 

et a pour ainsi dire le dernier mot chaque fois que cette fonc­

tion peut jouer. 

1!2. Que révêle tout cela en ce qui concerne la planification et 

l'expérience canada-américaine ? En fait, en examinant le bilan 

de la Commission, l'observateur ne peut s'empêcher de constater que 

de nombreux indices des formes et des degrés de planification se 

dissimulent en partie dans la formulation des conditions dont sont 

assorties les décisions réglementaires d'approbation adoptées par 

la Commission et dans l'activité de supervision que celle-ci exer­

ce ultérieurement, ainsi que dans les recommandations faites sur 

renvois et accueillies favorablement par les gouvernements, les 

départements compétents de ces derniers assurant ensuite la mise 

en oeuvre de ces recommandations en demandant fréquemment à la 

Commission de se charger du contrôle des programmes en cours et de 

leurs résultats. 

4}. Au cours des années récentes, la Commission n'a pas hésité 

à recommander un systême de répartition équitable fondé sur les 

rêgles d'Helsinki de 1966 et tenant compte de multiples utilisa­

tions, telles que l'agriculture, la faune et la flore sauvages, 

les pêcheries, les crues, les activités récréatives, etc. 

l!4. Cependant la "planification" a peut-être pris pour la Com­

mission une signification nouvelle avec le rôle très intéressant 
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de quasi-gestionnaire qu'elle possêde sous le régime des accords 

de 1972 et de 1978 relatifs à la qualité de l'eau des Grands Lacs. 

Le prfi!mier accord, celui de 1972, a défini un ensemble d'"objectifs 

de qualité de l'eau" fixés en commun pour ces lacs, et ce fait même 

constituait déjà un succès politique et technique appréciable.Comme 

les Etats-Unis polluent l'eau et l'air dix à quinze· fois plus que 

le Canada, on avait imaginé la théorie selon laquelle la portion 

canadienne des eaux, à l'endroit oil la frontière passe à mi-chemin 

sur les lacs Ontario et Erié, pourrait être exploitée aux fins du 

développement industriel du Canada jusqu'à concurrence de la "capa,.. 

cité d'assimilation" des eaux situées du côté canadien. Cela re­

venait à admettre un "droit de polluer" jusqu'à un niveau équivalent 

à la pollution résultant déjà des eaux usées industrielles et ur­

baines d'origine américaine ou provenant de sources "diffuses". 

Ce raisonnement aurait eu pour effet de pousser la logique de l'é­

quité jusqu'à l'absurde. Au lieu de cela, les parties convinrent 

en toute sagesse que le débat sur la capacité d'assimilation, bien 

que juste sous un certain rapport, était néanmoins néfaste, ·peut­

être même fatal, à tout effort de régénération à long terme du sys­

tème hydrographique des Lacs, alors que cette régénération consti­

tuait précisément l'objectif commun du Canada et des Etats-Unis. 

Aussi les deux gouvernements fédéraux se rallièrent-ils, ensemble 

avec les huit Etats fédérés riverains (New York, Pennsylvanie, Ohio, 

Michigan, Minnesota, Wisconsin, Illinois et Indiana) et une provin­

ce (l'Ontario) couvrant les mêmes lacs du côté canadien, à l'idée 

qu'il était de l'intérêt des onze gouvernements, dans les deux sys­

tèmes fédéraux, de s'entendre sur des "objecti'fs. de qualité de 
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l'eau". A cet effet, il convenait de déterminer les produits 

chimiques ou types d'eaux usées dont le rejet serait interdit ou 

limité, en les désignant nommément et en fixant, pour certains 

cas, les "charges" limites qui seraient tolérées lors des déverse­

ments dans le système hydrographique des Lacs. 

45. On s'en remit aux organes législatifs et administratifs fé­

déraux, nationaux ou provinciaux de chaque pays pour l'adoption 

des lois et règlements, la conduite de recherches et l'exécution 

de travaux de toutes sortes sur le terrain en vue de la réalisa­

tion de ces objectifs. En tout état de cause, les lois devraient 

être au moins équivalentes entre elles quant aux buts fixés, si 

ce n'est dans les méthodes elles-mêmes. La Commission mixte inter­

nationale fut chargée de la coordination de toutes ces activités 

juridiques, administratives et scientifiques ainsi que du contrôle 

des résultats au titre de l'accord. Elle devint ainsi un parte­

naire de premier plan, à côté des onze gouvernements, pour l'admi­

nistration de cet accord de très grande portée, qui constitue peut­

être l'exemple contemporain le plus remarquable au moncle d'un pro­

gramme international de contrôle de pollution sur de grandes sur­

faces d'eau douce. 

~. La Commission représentait également pour les gouvernements 

la principale source d'avis consultatifs pour ce qui concernait 

les conséquences des programmes entrepris sous le régime de l'ac­

cord et les objectifs nouveaux et plus sévères de qualité de l'eau 

qu'ils se devaient d'adopter. 
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47. L'accord de 1978 est venu ~largir les obligations des deux 

pays en pr~cisant encore davantage les divers objectifs de qualit~ 

de l'eau qu'il y avait lieu d'envisager afin de pr~venir tout nou­

velle pollution en provenance de sources localis~es ou diffuses et 

d'aider la nature, au moyen des mesures de pr~vention, ! hâter le 

r~g~n~ration des Lacs. Ce qui m~rite d'être relev~ ici, c'est 

l'ampleur des attributions d~volues depuis 1972 à la Commission, 

laquelle est assistêe d'un secr~tariat scientifique et administra­

tif plac€ sous son autorit~ g~n~rale et install~ en un lieu d'une 

grande importance au sein du systême des Lacs, à la frontiêre du 

Canada et des Etats-Unis - à Windsor, dans l'Ontario. Ce secr~ta­

riat, compos€ pour moiti€ de nationaux am~ricains et pour moiti~ 

de nationaux canadiens, le directeur ~tant alternativement un Am~­

ricain ou un Canadien, ~tait destin~ à avoir de façon g~n~rale un 

caractêre international malgr~ son effectif de fonctionnaires na­

tionaux et son appartenance aux services publics respectifs des 

deux pays. Les gouvernements ont ainsi ~vit~ la cr~ation d'une en­

tit~ supranationale, en se servant de l'exp~rience et du modèle de 

la Commission elle-même, dont le côt~ fonctionnel s'~tait manifest~ 

depuis longtemps par la pr~sence d'un effectif am~ricain ! Washing­

ton pour la section américaine et d'un effectif canadien ! Ottawa 

pour la section canadienne. De même, les comit~s de contrôle de 

la Commission charg~s d'élaborer et de suivre ses décisions d'ap­

probation ou ses comit~s d'enquête et d'~tude sur renvois se compo­

saient de nationaux des deux pays travaillant en commun sous des 

copr~sidents amêricains et canadiens. En d~pit de cette composition, 

ces comit~s fonctionnaient, ~l~aient et faisaient rapport en tant 

qu'organes "unitaires", suivant en cela l'exemple de la Commission 



"" 38 "" 

ainsi que la tradition et l'esprit de celle-ci. 

46. Par contraste, le bureau de Windsor de la Commission, en 

tant que secrétariat scientifique et administratif chargé d'aider 

à la mise en oeuvre de l'accord sur la qualité de l'eau des Grands 

Lacs, était un service public unifié de 23 fonctionnaires et d'une 

douzaine d'assistants placés sous les ordres d'un directeur unique 

et avait un degré d'intégration et de continuité encore supérieur 

à celui de n'importe quel comité ordinaire de la Commission. En 

effet, ces derniers existaient sur une base ad hoc, comprenaient 

des fonctionnaires fédéraux et locaux et seule une partie de leurs 

tâches était consacrée aux activités de la Commission pour les­

quelles ces fonctionnaires étaient détachés, étant entendu cepen­

dant que, dans le cadre de ces activités, ils relevaient de la 

seule Commission et qu'en outre ils étaient nommés à raison de 

leurs capacités "personnelles et professionnelles" en vue d'être 

assurés de leur indépendance. Toutes ces particularités font res­

sortir le caractêre unique du dispositif mis en place par les ac­

cords de 1972 et de 1978 sur la qualité de l'eau et montrent en 

même temps toute la variété des instruments auxquels on peut avoir 

recours lorsqu'il s'agit d'instituer des mécanismes qui, sans être 

tout à fait indépendants à l'égard des Etats membres, bénéficient 

cependant d'une autonomie suffisante pour exécuter en toute impar­

tialité leurs tâches de contrôle, de coordination, de consultation 

et de vérification. 

~. En bref, on peut affirmer qu'en conférant à la Commission des 
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fonctions complexes par les accords relatifs à la qualit~ de 

l'eau, le Canada et les Etats-Unis n'ont peut-être pas eu consciem­

ment l'intention de lui donner un rôle de "gestion" proprement dit, 

mais c'est en fait le r~sultat auquel on a abouti. Quant à la 

"planification" de cette entreprise peu ordinaire, la Commission 

~tait de toute ~vidence pr~sente à l'esprit des deux gouvernements 

lorsqu'ils conçurent l'accord de 1972 et son prolongement de 1978. 

Certes, elle ne prit aucune part directe dans l'~laboration des 

plans concernant ses propres activités ni même dans la préparation 

des politiques et des structures destinées à permettre le "nettoy­

age" des Grands Lacs sous le régime de l'accord de 1972. En réali­

té, elle a jou~ indirectement un rôle considérable dans le cas de 

l'accord de 1972 et peut-être plus encore dans celui de 1978, en 

dépit de l'absence de participation directe aux travaux prépara­

toires des équipes nationales et aux négociations elles-mêmes. 

50· Car il est un fait que l'accord de 1972 s'est appuyé sur 

deux générations de réflexions et d'études de la Commission en ma­

tiêre de pollution des Grands Lacs et plus particuliêrement sur 

une série d'enquêtes culminant dans le renvoi de 1964, lequel a 

conduit au rapport de la Commission de 1970 traitant de la pollution 

des Lacs inf~rieurs et des canaux de communication. Ce sont les 

conclusions de ce rapport qui ont jeté les bases des travaux des 

groupes d'études canadiens et américains parallèles et communs, 

constitués ultérieurement pour définir les positions nationales et 

établir des dossiers détaillés en vue de la négociation des dis­

positions destinées à être insérer dans un accord général, celui 
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qui allait devenir, en 1972, le premier accord sur la qualitê de 

l'eau. 

5L De même, ce sont les recommandations de la Commission conte­

nues dans ses rapports annuels aux onze gouvernements, sous le r€­

gime de l'accord de 1972, qui se cristallisèrent dans bien des pro­

grès incorporês plus tard dans l'accord de 1978. 

52· D'une rêflexion sur ce qui prêcède, il ressort que le rôle 

de "planification" directe de la Commission êtait en fait de na­

ture hybride,si le terme "planification" signifie que l'on commence 

par formuler un concept pour rêpondre à une situation gêophysique 

et un objectif de caractère technique ou scientifique, que l'on dê­

gage ensuite tous les points de dêtail de la rêalisation de cet ob­

jectif et que l'on procède enfin au contrôle et à la supervision 

de la construction, de l'administration, de la mise en oeuvre, etc. 

Dans ce sens, la Commission n'a pas êt€ le promoteur ou l'adminis­

trateur d'un plan. Mais "en faisant ses devoirs à la maison", elle 

a permis l'êlaboration d'un plan et, effectivement, le "plan" repo­

sait sur une bonne partie du travail ainsi rêalis€. Une fois que 

les gouvernements s'êtaient mis d'accord sur le principe et les 

modalitês du "nettoyage" des Grands Lacs, c'est la Commission qui 

allait devenir le principal organe de coordination, de contrôle et 

de consultation pour les onze gouvernements concernês. Les le­

çons que l'on peut tirer de ce prêcêdent prêsentent un grand intê­

rêt pour ceux qui se proposent d'êtudier le processus de planifica­

tion en vue .de son application à des systèmes hydrographiques de 
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bassins fluviaux ou lacustres. En effet, ce qui est essentiel 

dans le rôle joué par la Commission, c'est la mesure dans laquelle 

on a pu avoir recours ~ elle pour procéder à èes études, formuler 

des recommandations puis aider~ l'exécution de plans gouvernemen­

taux, en étroite collaboration avec les principaux départements 

compétents pour établir des r~gles, réunir des fonds, effectuer 

des sondages sur le terrain, entreprendre des recherches, etc. 

Assurément, si la Commission n'avait pas été "en place" et n'avait 

pas été la source d'études impartiales qui ont abouti ~ des rapports 

unanimement appréciés sur l'état des Grands Lacs ét des canaux de 

communication, la recherche du dispositif approprié ~ l'élaboration 

des bases requises pour la prévention de toute nouvelle pollution 

des Lacs et l'organisation de "nettoyage" de ces derniers aurait 

pu se trouver retardée par de nombreux facteurs d'ordre politique 

et tactique affectant les relations des deux pays et de tous les 

gouvernements concernés. 

53· Ainsi, il se peut très bien que le degré d'engagement de la 

Commission dans le processus de "planification" soit une question 

de sémantique plutôt que d'intention ou d'attribution. Saisie 

d'une demande d'approbation de la construction d'un ouvrage impli­

quant une dérivation des eaux limitrophes ou un changement de ni­

veau à la fronti~re ou toute autre utilisation ayant des répercus­

sions sur le syst~me, sur ses débits et surlevolume d'eau, la Com­

mission est amenée à effectuer une étude et à procéder à des au­

ditions publiques obligatoires avant de préparer et d'arrêter sa 

décision. Au cours de cette étude et de ces auditions, elle doit 

tenir compte du plan de l'ouvrage, de l'incidence de ce dernier 
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sur toutes les activit~s connexes déjà en cours à l'intérieur du 

système hydrographique, par exemple de la navigation, de l'~qui­

pement énerg~tique, des pêcheries, des activit~s r~cr~atives,etc. 

Dans un certain sens, il y a là une activit~ de planification, mais 

elle est limit~e puisque la Commission s'occupe essentiellement et 

avant tout des effets géri~raux à long terme que les ouvrages exer­

cent directement sur d'autres intérêts, aux Etats-Unis comme au 

Canada. 

~. Un degr~ semblable de "planification" peut r~sulter des re-

commandations que la Commission formule à la suite d'un renvoi 

après avoir enquêté, étudi~, fait rapport, conseillé et finalement 

recommandé q~e l'on envisage de prendre certaines mesures pour 

r~gler des questions d'interactions entre le volume ou la qualité 

de l'eau, l'air et l'utilisation des sols, soumises à la Commis­

sion dans le renvoi. Ces ~tudes sont parfois aussi étendues et 

aussi complètes que celles qui sont éventuellement effectuées au 

titre d'une planification formelle et syst~matique. Par exemple, 

les études faites pendant dix ans à la suite du renvoi de 1964 sur 

i'am~lioration de la régularisation des niveaux des Grands Lacs et 

le rapport correspondant adressé aux gouvernements en 1976 peuvent 

être considér~s comme des éléments de base d'un plan à long terme 

de gestion optimale du système de ces lacs, une attention particu­

lière ayant ~t~ accord~e à la navigation, à l'équipement énergéti­

que , aux crues, aux activit~s récréatives et aux pêcheries - sous 

r~serve des limites auxquelles se trouve soumise toute régularisa-
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tion lorsqu'il s'agit de grandes surfaces d'eau. Tout ce pro­

cessus n'avait pas commencé ccmre une opération devant aboutir 3. un plan ou 

une opérat~n de planification proprement dite, mais en fin de 

compte il a pratiquement produit le même résultat, comme si, ! 

l'origine, la question avait été posée de savoir comment planifier 

au mieux les utilisations futures des Grands Lacs. Et lorsqu'à 

tout cela on ajoute les efforts complexes, ambitieux et imaginatifs 

tendant à assurer le contrôle de la qualité de l'eau du système 

hydrographique de ces lacs, on est en droit d'affirmer que la 

combinaison des activités de collecte des données, d'étude, de 

contrôle et de surveillance concernant les niveaux et les débits 

ainsi que la qualité de l'eau est peut-être devenue le programme 

le plus perfectionné, sans précédent nulle part,conçu pour sauve­

garder et satisfaire les intérêts variés liés à ce système d'eau 

douce, qui est le plus grand du monde. 

55· Enfin, que la Commission s'emploie à régulariser les niveaux 

et les débits ou qu'elle effectue des études au titre de renvois, 

toutes ses activités sont désormais subordonnées au souci fondamen­

tal de l'environnement. Elle ne peut plus, aujourd'hui, examiner 

de demandes d'approbation d'utilisations, d' obstructions ou de dériva­

tions ni faire d'enquêtes sur des problèmes de volume ou de qualité 

d'eau sans en même temps prendre en considération toutes les inci­

dences de telles demandes ou de tels problèmes sur l'environnement. 

56. ~e renvoi de 1975 relatif à l'unité de dérivation Garrison 

et le rapport correspondant adressé aux gouvernements en 1977 
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constituent peut-être l'illustration la plus spectaculaire d'un 

cas particulier de l'impact du mouvement ~cologiste sur les ré­

flexions de la Commission et sur les op~rations de planification 

indirecte qu'elle effectue pour le compte des gouvernements; cet 

exemple montre que le rôle pr~dominant des pr~occupations d'ordre 

environnemental et ~cologique par rapport aux fonctions d'enquête 

et de recommandation de la Commission a profondément marqué de 

son empreinte la philosophie de celle-ci et les études auxquelles 

elle procède. Après sept ans de dures négociations entre le Cana­

da et les Etats-Unis au sujet de l'utilisation des eaux du bassin 

du Missouri en vue de l'irrigation d'un quart de million d'acres 

dans le Centre-Ouest du Dakota du Nord - les eaux devant ensuite 

être refoul~es vers les fleuves Souris-Red qui se jettent dans le 

bassin de drainage de la baie de Hudson canadienne -, la Commis­

sion s'opposa fermement au projet dans son étude. Pourtant près 

de 200 millions de dollars avaient d~jà été d~pensés aux Etats­

Unis et de très grands travaux de conception technique et de cons­

truction avaient été entrepris pour la réalisation d'un système 

de canaux et d'un réservoir dont le volume total de terre déblayée 

était considéré comme supérieur à celui du canal de Panama. Mais 

la question centrale était d'ordre environnemental et biologique. 

Sur la baee d'éléments de preuve, la Commission estimait que de 

profonds changements se produiraient si les eaux du ~issouri et 

leurs poissons, avec leurs formes de vie et leurs maladies exoti­

ques propres, devaient être transférés dans les ea~ canadiennes. Elle 

déclara que les effets biologiques représenteraient un risque grave 

pour les pêcheries et peut-être aussi pour le reste de la faune 
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et de la flore au Canada et qu'il ne saurait être question d'ex~­

cuter le projet tant que les deux gouvernements ne se seraient pas 

mis d'accord sur les mesures de s~curit~ à mettre en oeuvre pour 

la protection des intérêts environnementaux et biologiques du Ca­

nada. Pour la premi~re fois, le terme de pollution figurant à 

l'article IV du traité sur les eaux limitrophes recevait une in­

terpr~tation biologique par oppo~ition à la d~finition chimique 

standard utilis~e auparavant. Toutefois, si la Commission 

n'avait pas fait preuve d'une sensibilité extrême devant les don­

nées biologiques et environnementales qui lui avaient ét~ présen­

t~es, il est fort possible que la question eût reçu une tout autre 

r~ponse. 

57· De façon semblable, la proposition de r~gularisation des 

crues de la vall~e du Richelieu a conduit à une s~rie d'en-

quêtes approfondies sur l'environnement et à un réexamen des don­

n~es , relatives notamment à 1' influence des divers syst~mes pos­

sibles de contrôle des crues sur le niveau des lacs ainsi que sur 

la faune et la flore sauvages et l'habitat des poissons à l'int~­

rieur et autour du lac Champlain, du côté américain de la fronti­

~re. La Commission r~dige actuellement son rapport sur le pro­

blème apr~s plus de sept ans d'études. Ce qui a été son souci do­

minant, c'est l'avenir prévisible de l'environnement du bassin de 

ce lac en cas de modification des fluctuations naturelles, c'est­

à-dire l'importance que ces changements peuvent avoir pour les pois­

sons ainsi que le reste de la faune et de la flore sauvages dans 

cette r~gion remarquable du Vermont-New York. 
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58. Cette pr~occupation concernant les aspects environnementaux 

et ~cologiques n'est pas un r~flexe tendant à satisfaire ou à re­

fléter l'attitude hypersensible des classes moyennes, qui consi­

dêrent les activit~s r~cr~atives comme prioritaires par rapport 

au problême des crues - encore que certains r~sidents am~ricains 

des rivages du lac Ontario et du lac Eri~ expriment une opinion 

tout à fait contraire. En r~alit~, il s'agit là d'une philosophie 

g~n~rale qui met aujourd'hui en doute l'intervention de l'homme 

dans de nombreux processus naturels, surtout lorsque le pr~judice 

caus~ d~passe le bien imagin~ autrefois. La vie sauvage est deve­

nue le symbole de la vie, tout comme le barrage de retenue et le 

barrage hydro-électrique ~taient naguère des symboles du progrês. 

La Commission a tenu compte de ces priorités sociales de l'Am~ri­

que du Nord même si certaines d'entre elles exigent des compromis 

économiques et politiques particuliêrement difficiles. 

59· Y a-t-il parmi ces exemples des op~rations de planification ? 

En entreprenant l'une ou l'autre des activités décrites plus haut, 

les Etats-Unis et le Canada avaient-ils une volont~ claire et nette 

de planifier au mieux l'am~nagement de la r~gion en tant que sys­

tème int~gr~ de bassins hydrographiques ? Les r~ponses à ces ques­

tions doivent probablement consister en un dosage des mobiles fon­

damentaux et elles ne peuvent être ni franchement positives ni fran­

chement n~gatives. Car; dans la plupart des cas, l'objectif essen­

tiel ~tait de r~gler ou de pr~venir un diff~rend; cependant les re~ 

tombées ont souvent ~t~ plus complexes et plus créatives que la 

seule solution de conflits ne l'aurait laiss~ deviner. Mis à part 
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la terminologie três particuliêre de la "planification", c'est 

en cela que r~side sans doute l'histoire de la Commission comme 

modêle en matiêre de planification. 

v. Leçons tir~es de l'exp~rience commune du Canada et des 
Etats-Unis en matiêre de planification sur la base de 
l'oeuvre de la Commission mixte internationale 

6o. Nous pouvons A pr~sent r~sumer l'int~r@t que pr~sente l'ex-

p~rience canado-am~ricaine pour la planification de bassins flu-

viaux, du moins pour autant que l'on puisse s'en rendre compte A 

travers l'oeuvre de la Commission mixte internationale. Le Canada 

comme les Etats-Unis ont eu A s'occuper dans une tr~s large mesure 

de la planification de bassins fluviaux int~rieurs, ce qui a exig~ 

une coop~ration, du côt~ am~ricain, aux niveaux f~d~ral et local 

ou, du côt~ canadien, aux niveaux f~d~ral et provincial, ainsi 

qu'une collaboration entre Etats et entre provinces. 

,1. On aurait pu penser que l'exp~rience interne des Etats-Unis 

comme celle du Canada en mati~re de planification de bassins flu­

viaux et la disponibilit~ de longue date de la Commission mixte 

internationale encourageraient les deux pays à planifier en commun 

leurs systêmes hydrographiques limitrophes et transfrontaliers en 

suivant ensemble des sch~mas de r~flexion et d'action sp~cifiques, 

clairement d~finis, globaux et articul~s sur des plans. Or, il 

n'en a pas 6tê ainsi. Pour des raisons tenant peut-être A son sou-
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ci de conserver un contrôle souverain sur ses ressources, et no­

tamment sur l'eau douce, le Canada a manifesté, dans ses relations 

avec les Etats-Unis, une attitude rien moins qu'enthousiaste à 

l'égard de tout processus "holistique" de planification. 

~. llucaae dea idées çandioaea de dériYation d'eaux cauadi-a 'ftl'a les 

régions arides du Centre-Ouest et du Sud-Est des Etats-Unis n'a 

incité le Canada à entrer dans une coopération avec ces derniers 

à ce sujet. Le Canada ne s'est montré disposé à participer qu'à 

des projets communs beaucoup moins ambitieux, en dépit de la compé­

tence techniques et des qualités d'impartialité et d'indépendance 

de la Commission mixte internationale, dont le concours aurait été 

précieux pour les deux pays dans l'élaboration de leurs plans et 

l'exécution de leurs études. 

'}· Le fait est que les appréhensions qu'il éprouve devant les 

demandes potentielles américaines d'eau douce canadienne ont rendu 

le Canada circonspect à l'égard des projets bilatéraux autres que 

ceux où les besoins et les avantages réciproques apparaissent à 

l'évidence et où il est possible en tout état de cause de limiter 

rigoureusement les éventuelles diminutions de la souveraineté, si 

tant est que celles-ci soient réellement nécessaires. 

~. Malgré les limitations qui marquent l'expérience canada-amé-

ricaine dans le domaine de la planification commune de systêmes 

hydrographiques de bassins fluviaux, il reste qu'un certain nombre 

de leçons fort utiles peuvent se dégager de la longue histoire de 

la Commission et des activités bilatérales correspondantes des gou-
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vernements du Canada et des Etats-Unis, y compris ceux de cer­

tains Etats fédérés et de certaines provinces. 

65. cu ~e~ona sont ~t le. au1Tantea : 

1. La planification binationale ou multinationale peut être 

aussi bien directe qu'indirecte, générale, à fins multiples, ou 

limitée strictement à des objectifs plus étroits. Aucune philo­

sophie de la planification ni aucune théorie administrative ne peut 

être mise en avant comme modèle approprié à chaque situation met­

tant en jeu les intérêts communs des coriverains. 

2. En règle générale, il est possible de servir le mieux 

les intérêts des coriverains lorsqu'on met à la disposition de 

ces derniers des mécanismes dont ils peuvent escompter, en toute 

confiance, qu'ils les aideront à réunir des données et à évaluer 

diverses options et utilisations possibles en vue de la mise en 

valeur optimale du bassin hydrographique fluvial partagé. 

3. Dans la plupart des cas, il est indispensable de procé­

der en commun à la collecte, au partage et à l'évaluation des don­

nées afin que les gouvernements riverains concernés puissent pren­

dre des décisions selon une procédure juste et objective. Idéale­

ment, le soin de prendre les décisions controversées ou complexes 

devrait être laissé à des institutions mixtes créées par les rive­

rains eux-mêmes. Dans l'hypothèse la moins évoluée, ces institu­

tions pourraient à tout le moins fournir des informations recueil­

lies en commun et donc servir de cadre de position neutre, orienté 
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sur le traitement des données, au sein duquel les décisions pour­

raient ensuite être "négociées" quant au fond et être adoptées en 

commun par les Etats riverains concernés. 

4. Pour réussir, le processus commun de collecte de données 

doit être le prolongement d'enquêtes effectuées sur le terrain et 

en laboratoire et réellement pertagées, les études nationales étant 

toujours incorporées dans le processus international de collecte 

et d'évaluation des données, tout en y étant subordonnées. Il n'exis­

te aucune solution satisfaisante qui puisse se substituer à la col­

lecte internationale des données, et les coriverains ne peuvent es­

pérer pouvoir "planifier" avec succès,conjointement,s'ils ne sont 

pas disposés à partager les données et l'évaluation de celles-ci 

par l'intermédiaire d'une institution à laquelle ils puissent faire 

confiance pour l'exécution d'études et leur évaluation avec la plus 

haute compétence technique et en toute impartialité professionnelle. 

A moins d'être prêts à franchir ce pas, il leur sera très difficile 

d'envisager une planification en commun qui ait un sens ou qui ins­

pire confiance aux voisins en amont et en aval susceptibles d'être 

affectés par la construction d'un ouvrage ou l'exécution d'une opé­

ration prévues ou réclamées par un ou plusieurs coriverains. 

S. Sous cette forme impartiale et institutionnalisée, le 

processus de collecte des données présente le grand avantage de 

dépolitiser les problèmes en se concentrant d'abord sur les données 

techniques, scientifiques, économiques et environnementales. Une 

fois qu'un accord est intervenu au niveau technique au sein d'un 



- 51 -

groupe d'êtudes mixte constitué à cet effet, il d~vient plus facile 

et acceptable de passer du stade technique au stade politique de 

la prise de dêcision, c'est-à-dire à celui oft il est dêcid€ d'adop­

ter ou de rejeter un plan donné et son exécution. Au contraire, 

lorsque l'accord n'a pu se faire au préalable à l'échelon scienti­

fique et technique, le mélange des discussions techniques et poli­

tiques risque à ClJUI? sûr d'exacerber les "divergences naturelles" 

des intérêts et des points de vue des coriverains, même si l'on 

admet par hypothèse la bonne vlolonté de ces derniers. Comme 

la souveraineté et la bonne volent€ ne font pas nêcessairement bon 

ménage ensemble, il y a tout lieu de douter qu'une dose même élevée 

de bonne volonté soit à même de l'emporter sur les divergences 

d'opinion sur une donnée. Les relations entre nations et entre 

Etats étant ce qu'elles sont, il faut donc que les plans d'aména­

gement en comrrun et d'utilisation optimale de bassins fluviaux 

reposent au moins sur un ensemble de données techniques et scien­

tifiques et sur des schémas de répartition des avantages sur les­

quels tous les intéressés, les coriverains comme les planificateurs, 

soient d'accord. 

6. Les institutions destinées à s'occuper de l'exploitation 

commune de bassins fluviaux partagés seront, selon toute vraisemb­

lance, utilisées comme mécanismes de planification si elles démon­

trent qu'elles sont déjà capables de satisfaire efficacement et ob­

jectivement les souhaits et les besoins communs des Etats concer­

nés. Aussi est-il indispensable qu'elles inspirent confiance; or, 
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il est probable que cette confiance naîtra d'une accumulation 

progressive d'une multitude de tâches, tantôt mineures, tantôt 

plus importantes, jusqu'à ce qu'il se crée une confiance en quel­

que sorte automatique dans le Thécanisme et son personnel. 

7. Les systêmes tiers, tels qu'une commission d'un bassin 

fluvial, doivent être structurés de façon à ne pas donner un poids 

excessif à l'une des parties à l'accord ou à l'arrangement conclu 

entre les coriverains,même si l'un des Etats possède une puissance 

incomparablement plus grande, a une population plus nombreuse et 

dispose d'une expérience plus vaste que ses voinsins du bassin flu­

vial. Ce n'est pas une tâche aisée que de concevoir des mécanis­

mes politiquement crédibles en vue d'assurer le respect du princi­

pe et de la réalité de l'égalité de coriverains de force inégale. 

L'expérience canada-américaine fournit peut-être un exemple unique 

mais encourageant de la maniêre dont on peut réaliser cette "éga­

lité". Il est donc sans aucun doute essentiel d'assurer l'égalité 

de représentation au sein d'une institution à qui l'on confère des 

pouvoirs et qui, lorsqu'elle comprend plus de deux Etats, prend 

ses décisions par consensus plutôt que par un décompte des voix. 

Même dans le contexte canado-américain, caractérisé par l'existence 

de similitudes politiques et culturelles et par une expérience géo­

physique commune d'un continent médian, il était tout à fait re­

marquable que la Commission fût investie en 1909 d'un certain de­

gré de "souveraineté" au titre de sa compétence réglementaire. En 

outre, tous les commissaires - trois Américains et trois Canadienns 

décidêrent très tôt, en interprétant le rôle et le statut de la 

Commission, que non seulement celle-ci était un organe indépendant, 

autonome, mais encore qu'eux-mêmes n'y siégeaient pas en qualité 
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de "d!!!l!!!gu!!!s" des Etats qui les avaient nomm!!!s. Une fois entrés 

en fonction, ils siêgent ! la Commission en tant que personnes 

quasi juridiques, leur intégrit!!! personnelle, leurs connaissances 

professionnelles et leur sensibilité politique les protégeant contre 

les pressions, les attitudes ou les décisions qui pourraient soit 

refléter un intérêt national, soit être l'expression d'un senti­

ment imaginaire d'une indépendance allant au-del! du rôle fonction­

nel joué par la Commission vis-!-vis des gouvernements concern!!!s, 

dont elle doit conserver la confiance grâce a ses travaux et a son 

bon sens. 

8. L'exp!!!rience canado-américaine nous apprend aussi que, 

dans le domaine des ressources communes en eau, les plans de 

grande envergure et les planifications détaillées ont peu de chan­

ces d'être retenus comme approches, à moins que le sentiment d'un 

intérêt réciproque soit suffisamment fort pour inciter a une telle 

planification. Dans le cas du Canada et des Etats-Unis, il eÛt 

!!!té relativement facile d '•assurer une satisfaction réciproque des 

int!!!rêts, mais, pour des raisons plus g!!!nérales tenant aux appré­

hensions canadiennes, la tradition canado-américaine n'a pas sus­

cit!!! un mouvement dépassant les cas particuliers ou les processus 

de "planification indirecte" d!!!crits plus haut. Un autre aspect 

tout aussi important, peut-être même plus, est la question du fi­

nancement de la planification de grands projets. Dans l'exemple 

canado-am!!!ricain, l'histoire opérationnelle de la Commission a ét!!! 

marquée dês le d!!!but par l'existence d'un budget modeste et d'un 
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secr€tariat à effectif restreint. Tous les fonds n€cessaires à 

l'exécution d'études et à l'assistance en personnel des comités 

fonctionnant à long ou court terme - comités d'orientation, de 

contrôle, de surveillance, etc. - ont été fournis par les services 

officiels ordinaires des deux pays. La Commission n'a jamais éla­

boré une théorie satisfaisante d'un autofinancement, en partie à 

cause de sa propre prudence, en partie aussi parce qu'elle avait 

deviné la r€pugnance des gouvernements à faire d'un instrument 

qui travaillait avec succès, en tant qu'organe de réglementation 

et d'étude, une autorité supranationale de planification et d'exé­

cution. Pour des raisons évidentes, les gouvernements se sont mon­

trés peu enclins à partager leur souveraineté au-delà des termes 

et des traditions du traité, tandis que les membres de la Commis­

sion se sont contentés, en général, de laisser un bilan somme toute 

positif qui ne soit pas terni par de nouvelles demandes en faveur 

d'un rôle plus prononcé d'"exécutif", lesquelles n'auraient pas 

manqué de soulever des controverses. 

9. Le fait de multiplier les occasions de coop€rer entre 

Etats riverains de bassins par l'intermédiaire d'une institution 

telle que la Commission mixte internationale a eu, entre autres, 

pour résultat d'engendrer dans les services publics des deux pays 

un corps très nombreux d'ingénieurs, de scientifiques, d'écono­

mistes, d'administrateurs~ etc., qui ont appris le merveilleux 

art de travailleur en équipe. Ces spécialistes ont dû développer 

en eux-mêmes un sens transfrontalier des responsabilités, en vertu 

duquel le bien d'un intérêt national supposé doit souvent s'effa-
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cer devant le bien d'un ensemble binational. Un tel assemblage 

de talents d'esprit impartial, consacrant leur savoir-faire, par 

delà les frontiêres, au bénéfice de tous les Etats intéressés, de-

vrait êtr~ considéré comme un gain net non seulement pour les bas-

sins hydrographiques fluviaux concernés, mais pour la sauvegarde 

de la paix en général. 

10. oês ses origines, la Commission mixte internationale a 

été invitée à donner à toutes les parties concernées la possibilité 

d'être entendues dans une affaire dont elle est saisie. Cetteexigence 

et la pratique de la Cœr,.ission ont créé 1 'habitude, établie de longue 

date, de la tenue d'auditions publiques avant l'adoption de toute 

• décision ou recommandation dans le cadre de la compétence de la Corn-

mission ou en exécution d' un mandat. tuant à savoir ai d • ••tres 11711tè.e• 

cllltvela oa. pol:l.t:l.quea aiaa:l. que d'autres iDR:I.tutiona de baaaiu tl.UY:I.aux 

dwra:l.eat ae préoccuper de m&e de l'opinion publique rég:Loœ.le avant 

l'adoption de toute décision ou la communication de toute recommandation 

aux s~uta, c'est une question à laquelle cbaque voiainase politique 

et chaque 87StèM IIJdrosraphique doivent trouver réponse pour eux-1118mea. 

66. Enfin, l'expérience canada-américaine contient accessoirement 

un certain nombre de leçons qui sont d'une très grande importance. 

En premier lieu, il est impossible d'avoir de bonnes relations entre 

coriverains si les deux parties ne sont pas tenues, par la coutume 
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ou par la pratique, de se consulter mutuellement avant d'entre­

prendre, dans les secteurs privé ou public, la mise en oeuvre 

d'un plan qui peut avoir des répercussions sur les autres membres 

de la famille du même bassin fluvial en mati~re de qualité ou de 

volume des eaux transfrontali~res ou d'environnement en général. 

C'est pourquoi la consultation préalable est primordiale et un sys­

t~me adéquat de notification et de consultation constitue une 

condition indispensable à l'existence de relations mutuelles saines. 

67. En second lieu, tout facteur ou tout développement capable 

de menacer l'intérêt national d'un pays devrait être signalé im­

médiatement au gouvernement de eelui-ci lorsque, dans 1' opinion de 

la Commission, il existe un risque potentiel pour les intérêts d'un 

ou de plusieurs riverains dans la conception même de projets qui 

peuvent déboucher sur une politique ou un programme. Ce syst~me 

d'alerte devient nécessaire et même indispensable lorsqu'il s'agit 

de prévenir un litige avant même le déclenchement de la procédure 

de notification et de consultation. En troisi~me lieu, il est 

conseillé de doter les commissions de bassins fluviaux, qu'elles 

aient ou non compétence générale pour planifier, au moins de pro­

cédures de r~glement des différends, que ces procédures aient un 

rôle d'enquête, de recommandation ou d'arbitrage ou consistent en 

une combinaison des trois types. Par ailleurs, il se rév~le sou­

vent fort utile d'insérer dans un tel dispositif une clause géné­

rale, telle que 1a formule "toute autre question" pouvant concer­

ner les coriverains, car on fournit ainsi à l'avance une instance 

prête à traiter d'une affaire survenant le long de la fronti~re ou 
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du bassin fluvial communs quand bien même un tel diff~rend ne 

pr~senterait aucun lien direct avec la bassin lui-même. Le m~canis­

me aura l'avantage d'exister et pourra servir~ d'autres fins dans 

l'intérêt de la paix entre les parties. 

~ Les leçons que l'on peut tirer d'une exp~rience particuliêre 

de gestion d'un bassin fluvial ou d'un systême conventionnel donné 

englobant deux Etats ou plus ne sont pas toutes n~cessairement 

transposables à d'autres bassins ou systêmes ni aux besoins et aux 

traditions propres a ceux-ci. Quoi qu'il en soit, il existe une 

uniformité surprenante au moins en ce qui concerne les paramêtres 

techniques, scientifiques et ~conomiques valables pour la plupart 

des bassins et leurs problêmes. Bien entendu, ce qui les diffé­

rencie viendra souvent l'emporter, politiquement, sur les ressem­

blances et obligera a conclure des arrangements institutionnels r~­

pondant aux exigences propres aux peuples, aux gouvernements et 

aux habitudes d'un bassin. Touœfois, en une époque on-la rareté 

de l'eau douce, ou les n~gligences ou les abus, soulêvent des pro­

blêmes de qualité et de quantit€ d'eau, chaque peuple, chaque gou­

vernement, a quelque chose à apprendre des voisins proches ou loin­

tains. Dans un environnement humain collectif on l'eau engendre 

la vie et l'entretient, il ne devrait exister aucune limite à la 

satisfaction réciproque des besoins ni à la compréhension mutuelle ni 

à l'emploi des techniques de gestion de cette ressource unique et 

indispensable à l'homme : l'eau douce. 
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